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Proposition du Conseil administratif du 28 janvier 2015 en vue de 
la constitution d’une servitude d’empiètement grevant en charge 
la parcelle N° 3983 de la commune de Genève, section Cité, sise 
rue Jean-Dassier 11-15, copropriété pour moitié de la paroisse 
protestante de Saint-Gervais-Pâquis et de la Ville de Genève, au 
profi t de la parcelle N° 3985, même commune et section, sise rue 
Jean-Dassier 11, propriété de la paroisse protestante de Saint-
Gervais-Pâquis, selon le plan de servitude provisoire établi par 
M. Wasser, ingénieur-géomètre offi ciel, en date du 21 janvier 2015.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

La paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis a déposé une requête en auto-
risation de construire intitulée «Transformation, agrandissement et surélévation 
d’un immeuble de logements pour étudiants» le 23 août 2013 (DD 106 248-2). 
De nombreux échanges ont eu lieu avant le dépôt de l’autorisation, entre la Ville 
et la paroisse, pour mettre au point le projet de construction et d’aménagement. 
L’autorisation de construire a été délivrée par l’Etat le 2 juillet 2014.

Le projet prévoit une rénovation du bâtiment de la paroisse et une suréléva-
tion de deux étages destinés à six appartements pour étudiants, soit la création de 
seize chambres.

Les deux étages construits en surélévation et la structure porteuse empièteront 
pour 13 m2 sur la parcelle N° 3983 de Genève, section Cité, copropriété pour moi-
tié de la paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis et de la Ville de Genève. 
Pour que ce projet soit réalisé, il est nécessaire que la Ville de Genève octroie une 
servitude d’empiètement sur la parcelle N° 3983 dont elle est copropriétaire pour 
moitié en faveur de la parcelle N° 3985, propriété de la paroisse.

Exposé des motifs

Régime foncier

Ilot Jean-Dassier

Le projet est compris dans un îlot délimité par la rue Jean-Dassier, la rue du 
Jura et la rue de Lyon. L’îlot est formé de trois bâtiments comprenant une cour 
intérieure commune.

La parcelle N° 3983 de la commune de Genève, section Cité, forme une partie 
de la cour commune entre les bâtiments sis rue Jean-Dassier 11 et 15. Elle n’est 
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pas construite et est copropriété pour moitié de la paroisse protestante de Saint-
Gervais-Pâquis et de la Ville de Genève. 

La parcelle N° 3983 a été acquise en 1985 par la Ville en même temps que les 
deux parcelles voisines Nos 7115 et 7116 afi n de créer du logement. D’un point 
de vue historique, l’îlot était initialement composé du bâtiment de la maison de 
paroisse construit dans les années 1920 (au 11, rue Jean-Dassier, angle rue Jean-
Dassier et rue du Jura) et de l’immeuble du 15, rue Jean-Dassier construit dans 
les années 1855.

L’immeuble du 15, rue Jean-Dassier a été confi é à la Gérance immobilière 
municipale pour la gestion d’appartements locatifs. La parcelle N° 7116, sise 
rue de Lyon 5-7, a été octroyée en droit de superfi cie distinct et permanent à la 
Coopérative de construction et d’habitation Lyon-Jura en 1994 (DDP N° 7120). 
La coopérative a ensuite construit un immeuble de logement en coopérative de 
propriétaires.

Les parcelles sont situées en zone 2 de construction.

Servitude

La parcelle N° 3983, en copropriété Ville et paroisse pour moitié, comporte 
une surface de 168 m2. La parcelle est au bénéfi cie d’une servitude de distance 
et vue droite (registre de servitude N° 30318) non contraignante pour l’opéra-
tion.

La parcelle N° 3985, sise rue Jean-Dassier 11, est propriété de la paroisse pro-
testante de Saint-Gervais-Pâquis et comporte la maison de paroisse. La parcelle a 
une surface de 465 m2. Elle est en droit et en charge de servitudes de distance et 
vue droite (registre de servitude Nos 30318 et 30320). 

Le projet de la paroisse prévoit la surélévation de deux étages supplémen-
taires. La nouvelle partie construite aux deuxième et troisième étages dépasse sur 
la parcelle en copropriété N° 3983 d’environ 0,9 multiplié 14 m, soit une surface 
de 13 m2.

La surélévation repose sur une structure porteuse composée de cinq piliers 
(hauteur du rez et du premier étage) et socles dont quatre sont situés sur la par-
celle en copropriété N° 3983.

Une servitude d’empiètement est donc indispensable pour la réalisation du 
projet selon le plan de servitude provisoire établi par M. Wasser, ingénieur-
géomètre offi ciel en date du 21 janvier 2015.
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Description de l’opération

Description du projet de construction et d’aménagement de la paroisse

La paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis a obtenu un don de la part de 
la Fondation Hans Wilsdorf afi n de réhabiliter la maison de paroisse, sise rue Jean-
Dassier 11 sur la commune de Genève-Cité, et optimiser ses revenus locatifs. L’ate-
lier d’architecture Brodbeck-Roulet SA a été mandaté par la paroisse protestante de 
Saint-Gervais-Pâquis en 2009 pour conduire l’étude et développer le projet. 

La Maison paroissiale de la rue Jean-Dassier, rattachée à la paroisse protes-
tante de Saint-Gervais-Pâquis, est située à proximité des voies CFF et de la gare 
de Cornavin. 

Dans une première phase, les architectes ont exploré la possibilité de démolir 
le centre actuel et de reconstruire un immeuble de logements. L’étude de mise en 
valeur a été soumise aux services de la Ville de Genève. Suite à l’analyse de ce 
dossier, considérant l’intérêt patrimonial du bâtiment existant, la forte densité en 
logements et le manque d’équipement collectif dans le quartier, la Ville a invité 
les promoteurs à élargir leur réfl exion à une approche plus qualitative, à l’échelle 
du quartier.

Un rapport a été établi en décembre 2011 avec le Service de l’urbanisme et le 
Service social de la Ville de Genève. Ce rapport de diagnostic et d’analyse a ins-
crit le projet dans le cadre du contrat de quartier de Saint-Gervais.

Le quartier dans lequel s’insère la Maison paroissiale fait partie des zones 
urbaines les plus denses et les plus sensibles de la Ville. Le rapport relève que «la 
rue Jean-Dassier, qui relie la rue Voltaire à la rue de la Servette, accueille la per-
manence médicale de Cornavin, la salle de paroisse de Saint-Gervais et le Centre 
Espoir de l’Armée du salut (lieu de résidence de personnes en diffi culté)».

La Ville a demandé que la conservation et la surélévation du bâtiment existant 
soient envisagées. Une nouvelle étude a ensuite été développée proposant une 
réhabilitation du bâti actuel et une surélévation sur deux étages comprenant des 
chambres destinées aux étudiants de l’HES-SO. Le projet a impliqué la coordina-
tion de plusieurs partenaires dont la Ville de Genève, la Coopérative d’habitation 
Lyon-Jura et les HES-SO. 

Issu du diagnostic établi en phase préliminaire, le programme proposé pré-
sente une mixité d’activités. L’objectif est la création d’un centre polyvalent per-
mettant de valoriser l’activité paroissiale dans le secteur. A ce jour, la paroisse 
joue en effet un rôle important dans le quartier en y organisant un certain nombre 
d’activités liées notamment à la culture. Il s’agit de créer et renforcer l’offre d’un 
lieu de rencontre et de représentations artistiques.
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Le projet propose la surélévation de la partie arrière de la maison de paroisse 
réalisée dans les années 1920. La rénovation de la partie basse respecte les 
volumes d’origine. 

Pendant le développement du projet, le bâtiment de la paroisse protestante 
N° E602 et la parcelle N° 3985 ont été portés à l’inventaire des immeubles dignes 
d’être protégés par arrêté du Conseil d’Etat du 8 septembre 2014.

Le projet prévoit la rénovation de la maison de paroisse comprenant notam-
ment, au rez-de-chaussée et au premier étage, des bureaux, des salles de réunion, 
une cuisine et une salle des fêtes polyvalente équipée d’une scène et d’une cui-
sine. Deux entrées indépendantes sont prévues, la première côté rue Jean-Dassier 
à l’usage de la maison de paroisse (surmontée d’une marquise saillante d’origine, 
de forme arrondie) et la deuxième côté rue du Jura à l’usage des étudiants. Les 
deuxième et troisième étages (partie nouvelle surélevée) comprennent six appar-
tements pouvant accueillir seize étudiants. 

Ce type de logement a pour particularité de se différencier sensiblement 
des habitations traditionnelles, tant par la forme que la typologie et les per-
sonnes qui y résident. Cette différenciation sera judicieuse dans un quartier où 
la densité en bâtiment d’habitation est déjà importante. Deux grandes écoles 
sont présentes à proximité (HEPIA et HEAD), ce qui explique l’implication des 
HES-SO.

Le projet permet également de requalifi er un espace extérieur jusque-là peu 
valorisé. Il a été développé par les architectes en concertation avec les futurs usa-
gers. Il prévoit l’aménagement de onze racks à vélo pour l’immeuble locatif de 
la Ville, dix racks à vélo pour les étudiants et du mobilier composé de tables et 
bancs. Le mur borgne de la surélévation côté de l’immeuble de la Coopérative 
Lyon-Jura sera végétalisé. Le revêtement de la cour sera renouvelé, la partie qui 
correspond à la parcelle en copropriété sera traitée avec un revêtement de type 
minéral. Les entourages d’arbres seront végétalisés. Un règlement d’utilisation 
de la cour commune sera mis au point entre les différents usagers.

Contrepartie 

La Ville et la Coopérative d’habitation Lyon-Jura ont convenu avec la paroisse 
que celle-ci aménagera à ses frais la cour intérieure commune de l’îlot dans le but 
de créer un espace collectif de qualité. Cet espace profi tera aux habitants de la 
Coopérative d’habitation Lyon-Jura, aux étudiants de la HES de Genève, aux 
membres de la paroisse et aux locataires de l’immeuble locatif de la Gérance 
immobilière municipale. Le montant pour l’aménagement de la cour par la 
paroisse a été estimé à environ 160 000 francs L’accord a été pris sous réserve 
d’être entériné par le Conseil municipal.
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Adéquation à l’Agenda 21

La Ville n’est pas constructrice dans ce projet. L’accord permettrait de favo-
riser la construction de logement pour étudiants (seize chambres). La cour com-
mune est également revalorisée à l’usage des habitants de l’îlot.

Estimation des coûts

Aucun à la charge de la Ville de Genève. Les frais de notaire et de géomètre 
sont à la charge du privé.

Délai de réalisation

La signature de l’acte notarié portant constitution de la servitude d’empiète-
ment est prévue dès l’obtention de l’accord du Conseil municipal. Le démarrage 
du chantier de la paroisse protestante est prévu dès ce moment.

Budget de fonctionnement

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune variation 
du budget de fonctionnement.

Charges fi nancières annuelles

Il s’agit d’une opération de technique foncière qui n’entraîne aucune charge 
fi nancière.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire est la Direction du département des constructions et 
de l’aménagement, Unité opérations foncières.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;
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vu l’accord de principe intervenu entre le Conseil administratif et la paroisse 
protestante de Saint-Gervais-Pâquis en vue de la constitution d’une servitude 
d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 3983 de la commune de Genève, 
section Cité, sise rue Jean-Dassier 11-15, copropriété pour moitié de la paroisse 
protestante de Saint-Gervais-Pâquis et de la Ville de Genève, au profi t de la par-
celle N° 3985, même commune et section, sise rue Jean-Dassier 11, propriété de 
la paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis;

vu le plan de servitude provisoire établi par M. Wasser, géomètre offi ciel, en 
date du 21 janvier 2015;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à 
constituer une servitude d’empiètement grevant en charge la parcelle N° 3983 
de la commune de Genève, section Cité, sise rue Jean-Dassier 11-15, copropriété 
pour moitié de la paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis et de la Ville de 
Genève, au profi t de la parcelle N° 3985, même commune et section, sise rue 
Jean-Dassier 11, propriété de la paroisse protestante de Saint-Gervais-Pâquis, 
selon le plan de servitude provisoire établi par M. Wasser, ingénieur-géomètre 
offi ciel, en date du 21 janvier 2015.

Art. 2. – Le Conseil administratif est chargé de signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Art. 3. – Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à constituer, 
modifi er, radier, épurer toutes servitudes à charge et au profi t des parcelles sus-
mentionnées en vue de la réalisation du projet de construction.

Annexes: – Deux plans d’ensemble – échelle 1:2500 et 1:500

 – Plan de servitude d’empiètement provisoire dressé par M. Wasser du
  21 janvier 2015

 – Plan d’architecte du rez-de-chaussée (DD 106 248)
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